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SMH En avant !

David Queiros
Maire (PCF)
Conseiller 
départemental
45 ans
Cadre 
administratif Michelle Veyret 

1ère adjointe 
Personnel communal, 
solidarités
64 ans
Retraitée du secteur 
métallurgique 

Marie-Christine Laghrour
Adjointe 
Habitat, insertion, emploi, 
politique de la ville
47 ans
Aide-soignante 

Claire Fallet
Adjointe 
Restauration municipale
31 ans
Cadre de la fonction 
publique

Léah Assali
Conseillère municipale
38 ans
Coordinatrice santé

Christiane Kessler
Conseillère municipale
61 ans
Retraitée de la fonction
publique

Thierry Semanaz
Conseiller municipal
57 ans
Conseil d’entreprises

Fabien Spulher
Conseiller municipal
53 ans
Adjoint technique

Brahim Cheraa
Adjoint 
Aménagement, 
urbanisme, travaux
39 ans
Maçon 

Monique Denadji
Adjointe 
Petite enfance
60 ans
Agent de développement 
social 

Franck Clet
Adjoint 
Sports
51 ans
Agent de maîtrise 

Claudine Kahane
Adjointe 
Affaires culturelles
63 ans
Professeur d'université 
retraitée

Giovanni Cupani
Adjoint 
Accessibilité, sécurité 
des bâtiments
67 ans
Retraité

Christophe Bresson
Adjoint 
Environnement, 
mobilités, espaces publics
55 ans
Éducateur spécialisé 

Nathalie Luci
Adjointe
Hygiène, santé
49 ans
Assistante administrative 

Jérôme Rubes
Adjoint
Finances, commande 
publique, vie associative
29 ans
Communicant 
de formation
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Elisabeth Hernandez
Conseillère municipale
62 ans
Employée administrative

Chantal Bérard
Conseillère municipale
51 ans
Informaticienne

Diana Kdouh
Conseillère municipale
34 ans
Adjointe administrative

Alain Ségura
Conseiller municipal
57 ans
Ouvrier monteur

Kristoph Domenech
Conseiller municipal
43 ans
Assistant socio-éducatif

François Roquin
Conseiller municipal
64 ans
Retraité de la fonction 
publique

Saïd Boudjema
Conseiller municipal
63 ans
Retraité cheminot 

Pierre Guidi
Conseiller municipal
47 ans
Agent de qualité

M
ajorité m

unicipale

Nicole Allosio
Conseillère municipale
63 ans
Retraitée de la fonction 
publique

Colin Jargot
Conseiller municipal
48 ans
Chargé ingénierie 
de formation en ligne

Elisabeth Pereira
Conseillère municipale
47 ans
Aide à domicile

Nathalie Puygrenier
Conseillère municipale
48 ans
Assistante administrative

Mitra Rezaï
Conseillère municipale
60 ans
Directrice adjointe 
de crèche

Christophe Jorquera
Conseiller municipal
55 ans
Géomètre

Abdelhalim Benlakhlef
Conseiller municipal
35 ans
Agent de maîtrise

Conseillers 
communautaires
de la Majorité 
municipale :

David Queiros
Michelle Veyret
Jérôme Rubes
Léah Assali
Thierry Semanaz
Christiane Kessler
Brahim Cheraa
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Solid'Hères

Les Républicains

SMH Demain
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Nora Wazizi
45 ans
Cadre de la fonction 
publique

Jean-Charles Colas-Roy
41 ans
Député

Abdellaziz Guesmi
63 ans
Proviseur

Claire Menut
45 ans
Cheffe de projet

Marie Coiffard
35 ans
Cheffe de projet associatif
et enseignante à l'UGA 

Georges Oudjaoudi
76 ans
Retraité en informatique 
industrielle

Philippe Charlot
52 ans
Informaticien

Mohamed Gafsi
50 ans
Négociant

UNE CHARTE DES ÉLUS POUR UNE MEILLEURE 
TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE
De l’idée en 2012 à son vote à l’Assemblée nationale, il aura fallu trois ans 
à la charte des élus pour être adoptée. La loi du 31 mai 2015 (dite Gouralt/
Sueur) vise à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat tout 
en répondant à trois points : lisser l’indemnité des maires des communes 
désormais fixée par la loi ainsi que renforcer le droit à la formation des 
élus. Elle inscrit certaines mesures relatives à la conciliation d’une activité 
professionnelle et d’un mandat local tout en instaurant une charte des 
élus. Cette dernière comporte plusieurs points :

•  L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, pro-
bité et intégrité ;

•  Il est exclusivement au service de l’intérêt général tout au long de l’exer-
cice de son mandat ;

•  ll vise à prévenir ou à faire cesser tout conflit d’intérêts. Si des intérêts 
personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibé-
rant dont il est membre, il s’engage à le signaler expressément avant le 
débat et le vote ;

•  L’élu s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa dispo-
sition dans l’exercice de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins ;

•  Durant son mandat, il s’abstient de prendre des mesures lui accordant 
des avantages personnels ou professionnels futurs après la cession de 
son mandat et de ses fonctions ;

•  Il participe assidûment aux réunions de l’organe délibérant et des ins-
tances au sein desquelles il a été désigné ;

•  Il est responsable de ses actes durant son mandat devant l’ensemble des 
citoyens et de la collectivité territoriale à qui il rend compte des actes et 
décisions pris dans le cadre de ses fonctions. // 

Conseiller 
communautaire
de la Minorité 
municipale :

Georges Oudjaoudi




